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EXPOSÉ DES MOTIFS

MESDAMES, MESSIEURS,

La loi, depuis 1990, fait obligation aux élus des communes de
plus de 5 000 habitants d'aménager des terrains afin de recevoir les
gens du voyage lors de leur passage. Ce dispositif est louable dans ses
intentions et devrait permettre d'assurer des conditions d'hygiène et de
salubrité satisfaisantes. Il permettrait, d'autre part, de limiter les cam
pements sauvages sur d'autres parties du territoire communal absolu
ment incompatibles avec cet usage, telles que notamment les places
publiques. Mais le caractère trop général de l'article 28 de la loi n° 90-
449 du 31 décembre 1990 visant à la mise en œuvre du droit au loge
ment ne permet pas une application satisfaisante de ce texte.

Il est certain que des communes de 5 000 à 10 000 habitants ne
peuvent pas consacrer les mêmes moyens à ces aménagements que
des communes de 100 000 habitants et plus. De plus, une concertation
préalable avec des représentants des communautés intéressées, évitera
qu'ensuite les terrains aménagés ne soient délaissés par les gens du
voyage. De nombreux maires sont confrontés à ce type de problème;
les procédures d'expulsion étant quelquefois l'arme ultime de l'équipe
municipale. Les élus tentant d'établir un dialogue sont dans certains
cas très mal reçus, quelques pugilats étant régulièrement rapportés
dans la presse. Face à ce sujet sensible, il convient d'adopter une
démarche pragmatique et constructive et d'établir une distinction entre
les mouvements et les transhumances de grande envergure de ces
populations, des déplacements ne concernant que quelques familles
(moins d'une dizaine de caravanes par exemple). Les déplacements
importants se renouvelant chaque année (conventions bibliques, pèle
rinages) devront être planifiés, ce qui permettra aux préfets des dépar
tements concernés d'établir, en liaison avec le ministère de l'Intérieur
et de l'Aménagement du territoire, une liste des sites aménagés sur les
quels pourra être ventilé l'ensemble des populations migrantes. Ceci
évitera des concentrations anarchiques dans des lieux incongrus,
concentrations qui entraînent fatalement des pollutions et des dégrada
tions des sites ainsi que des conditions d'hygiène plus que précaires
pour les principaux intéressés.

Les pouvoirs publics doivent élaborer, dans le cadre d'une large
concertation, cette planification, ce qui évitera ou tout au moins limi
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tera les affrontements aposteriori sur le terrain avec les représentants
de l'autorité légale. De plus, il est utile de lever l'ambiguïté subsistant
quant à l'interprétation de l'alinéa 3 de l'article 28 qui, en l'état actuel,
ne permet pas clairement aux collectivités locales, s'unissant pour réa
liser l'aménagement de terrains réservés aux gens du voyage, de
prendre ensuite par l arrêté l'interdiction de stationnement des gens du
voyage sur l'ensemble du territoire communal. Cette possibilité per
mise sans restriction constituera un argument décisif face aux réti
cences de certaines communes en matière d'investissement financier.

u

PROPOSITION DE LOI

Article premier.

Il est inséré, après le deuxième alinéa de l'article 28 de la loi
n° 90-449 du 31 mai 1990 visant à la mise en œuvre du droit au loge
ment, les deux nouveaux alinéas suivants :

« Les communes de 5 000 à 20 000 habitants mettront en place
des terrains spécialement aménagés pouvant accueillir dix caravanes
au minimum.

« Ce seuil minimum est porté respectivement à vingt unités pour
les communes de 20 000 à 40 000 habitants, à quarante unités pour les
communes de 40 000 à 80 000 habitants, au-delà cinq emplacements
supplémentaires par tranche de 20 000 habitants. »

t

06 c Art. 2.

L'alinéa 3 de l'article 28 de la loi précitée est rédigé comme suit :
°« Dès la réalisation de l'aire d'accueil définie aux alinéas ci-des-

sus, le maire ou les maires des communes qui se sont groupés pour la
réaliser, de même que les maires appartenant à un district ou une com
munauté "urbaine ayant mis en place ce type de structure, pourront, par
arrêté, interdire le stationnement des gens du voyage sur le reste du
territoire communal. »

Art; 3 .

Il est institué un répertoire national des terrains aménagés pour
l'accueil des gens du voyage. Lors des grandes migrations, les préfets
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pourront prendre toutes les mesures techniques afin d'assurer une
répartition homogène sur l'ensemble des sites concernés. Une coopé
ration interdépartementale en liaison avec le ministère de l'Intérieur
pourra être instituée le cas échéant.

o

Art. 4.

La perte de ressources pour les communes de plus de 5 000 habi
tants, résultant de l'application de la présente proposition de loi, est
compensée, à due concurrence, par une augmentation de la dotation
globale de fonctionnement

La perte de ressources pour l'État, résultant de l'application de la
présente proposition de loi, est compensée, à due concurrence, par la
majoration des droits de consommation sur les tabacs mentionnés aux
articles 575 et 575 A du code général des impôts.


